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ASSOCIATION DE JUMELAGE COMPIEGNE-ARONA 

                 ---------------------------------------------- 

                              
 

Une sortie au château de Chantilly  
 

 
 

 
 

 
Les Primitifs italiens, peintres florentins et siennois du 

Quattrocento, constituent une part importante du legs du duc d’Aumale, conservé exclusivement au 

domaine de Chantilly depuis sa mort.  

Pour cette exposition, la première rétrospective que le musée Condé consacre à ce courant, trente œuvres 

majeures de ses collections – dont des peintures et dessins de Fra Angelico, Lippi, Botticelli, Léonard de 

Vinci – seront présentées dans la salle du Jeu de Paume, aux côtés de neuf peintures prêtées par des 

institutions internationales de premier plan. 

 

Voici le programme : 

   9h15 : Rendez-vous devant la maison de l’Europe 

                        Répartition dans les voitures pour covoiturage 

               10h45 : Rendez-vous devant les grilles du château de Chantilly 

   11h   : Visite guidée de la collection avec une conférencière 

   12h   : Fin de la visite 

               12h30 : Déjeuner au restaurant italien « La Prego »  

                             (75 rue du Connétable, 0344532511) 
 

Nous aurions besoin de savoir si vous voulez être covoitureur et combien de places seront 

disponibles dans votre voiture afin que personne ne reste sans accompagnement.            

---------------------------------------------------------- 
Bulletin d’inscription à retourner impérativement avant le 01/12/2014  

 

Nom----------------Prénom------------------Nombre de Places disponibles----------- 

 

Adhérents (à jour de cotisation) : 37 € x -----=--------- €  

                                         Total : --------€ 

 
A retourner au 11, rue de la Madeleine - 60200 Compiègne- chez Mr et Mme Deschamps 
Tout bulletin d’inscription non accompagné du chèque de règlement à l’ordre de « association Compiègne-Arona » ne 

sera pas pris en considération. 

 


